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FR INSTRUCTIONS ET INFORMATIONS FOURNIES PAR LE FABRICANT - LIRE ATTENTIVEMENT AVANT L’UTILISATION
Merci d’avoir montré votre préférence pour nos produits,
Vous avez choisi une Chaussure à usage professionnel COFRA. Le présent produit est marqué “ ” car conforme aux exigences du Règlement UE 2016/425 pour les  EPI (Équipements de Protection Individuelle) ainsi qu’avec 
les qualités requises par la norme européenne harmonisée EN ISO 20345:2022 ou EN ISO 20347:2022. L’évaluation de la conformité UE de type (Module B) de cette chaussure de sécurité ou de travail a été effectuée par 
l’Organisme Notifié Européen: A.N.C.I. Servizi Srl a Socio Unico - CIMAC - via Aguzzafame 60/b - 27029 Vigevano (PV) - I - NB 0465.
CARACTERISTIQUES DE PROTECTION - dans la mesure où il s’agit d’équipements de protection marqués EN ISO 20345:2022, ces chaussures offrent le niveau de protection le plus adéquat contre les risques mécaniques; 
en particulier, l’embout en acier qui garantit à l’avant-pied une résistance aux chocs de 200 Joules, avec hauteur libre minimale sur l’embout de 14mm (pointure 42) et à l’écrasement de charges de 15 kN (environ 1,5 
tonnes),hauteur restante minime, avec hauteur libre minimale sur l’embout de 14 mm (pointure 42). Qualités requise de base en plus des caractéristiques de base, il en a été prévu d’autres, selon les indications contenues 
dans le tableau 1.
La  résistance au glissement des chaussures a été testée en laboratoire. Des essais supplémentaires effectués par l’utilisateur dans les conditions de travail peuvent fournir des informations supplémentaires. Des tests dans le 
domaine des chaussures sont conseillés pour évaluer l’aptitude au travail. Aucune chaussure ne peut fournir une sécurité complète en conditions particulièrement difficiles telles que les déversements d’huile de cuisson ou 
de minéraux. Dans ces conditions, les chaussures antidérapantes ne peuvent que réduire le risque. Souvent, la seule solution dans ces circonstances est celle de prévenir la contamination ou de nettoyer rapidement la fuite 
d’huile.Ces chaussures répondent aux exigences obligatoires suivantes de résistance au glissement  sur une surface en céramique récouverte d’eau et de détergent (NaLS).

Le marquage « SR » doit être conçu comme un test génerique afin d’évaluer les performances sur des contaminants plus visqueux comme l’huile. Veuillez noter que cette condition d’essai est particulièrement  difficile et les 
résultats dans ce test sont intrinsèquement basses . Il est préferable d’utiliser des dispositifs de protection qui ont montré de bonnes performances en coindition d’essai le plus possible similaires aux condition d’utilisation.
N.B.: les chaussures que vous portez peuvent être marquées par un ou plusieurs symboles du tableau pour indiquer les caractéristiques additionnelles à celles de base. Ces chaussures satisfont aux exigences de la norme 
gouvernant la résistance antidérapante (voir tableau ci-dessus). De nouvelles chaussures peuvent avoir des propriétés antidérapantes inférieures à celles indiquées par le résultat du test. Les propriétés antidérapantes des 
chaussures peuvent également changer, selon l’usure de la semelle. Le fait de respecter les spécifications ne garantit pas des caractéristiques antidérapantes dans toutes les conditions.
L’utilisation des accessoires non autorisés à l’origine peut altérer la capacité de résistance et la fonction de protection; pour plus de renseignements, nous vous prions de bien vouloir vous adresser à notre service clients.
USAGES CONSEILLES: EN ISO 20345:2022 (avec embout de protection des orteils): protection contre les risques mécaniques, résistance au glissement, risques thermiques et comportement ergonomique, parmi les 
autres. Les risques spécifiques sont réglés par des normes complémentaires  liées au travail (par exemple chaussures pour les pompiers, chaussures électriquement isolantes, protection contre les accidents de scie à  chaine, 
protection contre les agents chimiques et les projections de métal en fusion, protection pour les motards).
EN ISO 20347:2022 (sans embout de protection des orteils):  Protection pour les activités qui n’entraînent pas de risques mécaniques (impact ou compression). Les risques spécifiques sont réglés par des normes 
complémentaires  liées au travail (par exemple chaussures pour les pompiers, chaussures électriquement isolantes, protection contre les accidents de scie à  chaine, protection contre les agents chimiques et les projections 
de métal en fusion, protection pour les motards).
La responsabilité de l’identification et du choix de la chaussure (EPI) appropriée est à la charge de l’employeur. Donc il faut vérifier, AVANT L’UTILISATION, l’aptitude des caractéristiques de ce modèle de chaussure à ses propres 
exigences. En particulier, il est recommandé de soigneusement inspecter les chaussures avant de les utiliser afin d’en garantir l’intégrité et la fonctionnalité, et de ne pas les utiliser si elles présentent des traces d’usure, de 
coutures défaites, de déchirures et de différences entre les chaussures. Nous vous recommandons de vérifier les points suivants:
- la taille correcte de la chaussure et le confort qu’elle offre à l’aide d’un essayage;
- la présence d’une protection des orteils, d’un dispositif anti-perforation, d’une protection du métatarse et d’une protection de la cheville (si cela est applicable);
- un fonctionnement correct des systèmes de fermeture et d’extraction rapide (s’il existe);
- l’épaisseur de la semelle et ses reliefs;
- il est recommandé d’utiliser la chaussure avec chaussettes et pas à pieds nus.

SOIN ET ENTRETIEN DU PRODUIT - pour garantir une plus grande longévité du produit il est nécessaire de nettoyer la chaussure après chaque utilisation et d’enlever tout résidu de terre et d’autres substances avec une 
brosse à poils souples. Spécifiquement pour tiges en cuir il faut utiliser des produits appropriés à base de graisse, cirage. Eviter tous produits agressifs comme essences, acides, solvants etc. Laisser la chaussure sécher à l’air 
libre dans un endroit aéré et à l’abri des sources de chaleur.
DURE’E DE SERVICE DES CHAUSSURES - la définition de la période d’obsolescence de la part du fabriquant dépend des effets du temps, du milieu et e l’utilisation. Il est au fabriquant de déterminer tous les facteurs pouvant 
influencer le temps d’utilisation et/ou le niveau de protection (par exemple les rayons UV, le chaud, le froid, l’eau, le sel, les facteurs temporels des propriétés des matériaux, etc.). 
Durées de vie plus longues doivent être prouvés par des preuves à l’appui (test, expérience) 
Si stockées en conditions normales (de lumière, température et humidité relative), la durée de vie d’une chaussures est de:
- 10 années de la date de production pour chaussures avec tige en cuir, gomme, matériaux thermoplastiques et  EVA.
- 10 années de la date de production pour chaussures en PVC.
- 5 années de la date de production pour chaussures PU et TPU.
Pour éviter tout risque de dommage, ces chaussures doivent être transportées et stockées dans leur emballage d’origine, au sec et à l’abri de la chaleur. Si les chaussures sont soumises à l’entretien préconisé, utilisées 
dans l’environnement de travail indiqué et stockées dans un endroit sec et bien ventilé, elles auront une durée de vie normale (comme indiqué avant), sans usure prématurée de la semelle, de la chaussure ou des coutures.
RENSEIGNEMENTS POUR PLANTAIRES EXTRACTIBLES - Si la chaussure est équipée d’une semelle amovible, cela signifie que les tests ont été effectués avec la semelle de propreté en place.  Toujours porter les chaussures 
avec leur semelles de propreté ! Remplacer la semelle de propreté uniquement par un modèle équivalent provenant du fournisseur d’origine des chaussures. Si les chaussures sont fournies sans semelles de propreté, cela 
signifie que les tests ont été réalisés sans celles-ci. Porter uniquement des semelles de propreté qui satisfont aux proprietés de la norme EN ISO 20345:2022 ou EN   ISO 20347:2022 en association avec les chaussures de 
sécurité identifiées.
INFORMATIONS POUR LES CHAUSSURE ÉLECTRIQUEMENT ISOLANTES: Ces chaussures ne peuvent garantir une protection adéquate contre les chocs électriques car elles introduisent uniquement une résistance entre 
le pied et le sol. La résistance électrique de ce type de chaussures  peut être modifiée de manière significative par l’utilisation, la contamination ou l’humidité. Ces chaussures ne doivent pas être utilisées s’il y a la necessité 
de réduire l’accumulation de charges électrostatiques.
INFORMATIONS POUR CHAUSSURES ANTISTATIQUES: des chaussures antistatiques doivent être utilisée quand il est nécessaire de réduire au minimum l’accumulation d’électricité statique en dissipant les charges 
électrostatiques, afin d’éviter par exemple un risque d’inflammation par étincelle des substances et vapeurs inflammables, et quand on ne peut totalement éliminer le risque d’un choc électrique sur le lieu de travail dû à 
un équipement à tension secteur. Les chaussures antistatiques introduisent une résistance entre le pied et le sol mais peuvent ne pas assurer une protection complète. Les chaussures antistatiques ne conviennent pas aux 
travaux sur des installations électriques sous tension. Il convient toutefois de noter que les chaussures antistatiques ne peuvent pas garantir une protection adéquate contre les chocs électriques dus à une décharge statique, 
car elles ne font qu’introduire une résistance entre le pied et le sol. Si le risque de choc électrique par décharge statique n’a pas été complètement éliminé, il est indispensable de prendre des mesures supplémentaires pour 
éviter ce risque. Ces mesures, ainsi que les tests supplémentaires mentionnées ci-dessous, doivent faire partie intégrante du programme de prévention des accidents sur le lieu de travail.
Les chaussures antistatiques n’offrent pas de protection contre les chocs électriques dus à des tensions CA ou CC. S’il existe un risque de contact avec une tension CA ou CC, des chaussures isolantes doivent être utilisées 
pour protéger contre les blessures graves. La résistance électrique des chaussures antistatiques peut être fortement altérée par les mouvements de flexion, la contamination ou l’humidité. Ces chaussures peuvent ne pas 
remplir leur fonction si elles sont portées dans des conditions humides.
Les chaussures de classe I peuvent absorber l’humidité et devenir conductrices si elles sont portées pendant des périodes prolongées dans des conditions moites et humides. Les chaussures de classe II sont résistantes aux 
conditions moites et humides et doivent être utilisées si le risque d’exposition est présent. Si les chaussures sont portées dans des conditions où le matériau de la semelle est contaminé, les utilisateurs doivent toujours vérifier 
les propriétés antistatiques des chaussures avant de pénétrer dans une zone à risque. Lorsque des chaussures antistatiques sont utilisées, la résistance du revêtement de sol ne doit pas invalider la protection assurée par les 
chaussures. Le port de chaussettes antistatiques est recommandé. Par conséquent, il est nécessaire de s’assurer que l’ensemble composé par les chaussures, l’utilisateur et l’environnement soit capable de remplir la fonction 
de dissipation des charges électrostatiques et d’offrir un certain niveau de protection pendant toute la durée de vie des chaussures. Il est donc recommandé à l’utilisateur d’établir un test interne de résistance électrique, qu’il 
devra être effectuee à intervalles fréquents et réguliers.
RENSEIGNEMENTS POUR EMBOUTS DE PROTECTION ET LAMES ANTI PERFORATION - les éléments de protection sont étudies, en conformité aux règles en vigueur, pour protéger les doigts des pieds en cas de 
chute accidentelle d’objets contondants d’en haut ou la plante du pied de perforation dues à corps pointus. En cas d’impact ou de perforation, remplacer entièrement la chaussure, même si ne présente pas de dommages 
visibles. Les protections s’entendent efficaces seulement et exclusivement avec la chaussure correctement endossée et lacée. La résistance au poinçonnement de ces chaussures a été estimée en laboratoire avec un clou à 
pointe tronquée de 4.5 mm en cas de marquage P ou PL, ou diamètre 3,0 mm en cas de marquge PS, toujours force de 1.100 N. Des forces de perçage plus élevées et des clous de diamètre moindre augmentent le risque 
de poinçonnement. Dans ces conditions, des mesures de protection alternative sont à considérer. La résistance à la perforation de cette chaussure a été testée en laboratoire avec des clous et des forces standard. Des clous 
de diamètre inférieurs et des charges statiques ou dynamiques plus élevées peuvent augmenter le risque de perforation. Dans ces cas, il faut considerer des mesures préventives supplémentaires. Trois types génériques de 
semelles  résistantes à la perforation  sont actuellement disponibles dans les chaussures DPI. Il s’agit de semelles métalliques et non métalliques, qui doivent être sélectionnés en fonction de l’évaluation du risque. Toutes les 
semelles offrent une protection contre les risques de perforation, mais chacun présente des avantages et désavantages différents: Semelle anti-perforation métallique (par exemple S1PS, S3): elle est moins influencée par la 
forme de l’objet pointu (par exemple diamètre, géométrie, rugosité de surface) , mais elle peut ne pas couvrir toute la zone inférieure du pied, en raison des techniques de fabrication de la chaussure.
Non métallique (PS ou PL ou catégorie S1PS, S3L): peut être plus légère, plus flexible et fournir une plus grande surface de couverture, mais la résistance à la perforation peut changer considérablement en fonction de la forme 
de l’objet pointu (par exemple diamètre, géométrie, rugosité de surface).Il existe existent deux types de semelles anti-perforation non métalliques en fonction du niveau de protection: le type PS peut offrir une protection 
plus appropriée contre les objets de diamètre inférieure par rapport au type PL.
Pour plus d’informations sur le type d’insert antiperforation utilisé dans ces chaussures, Vous pouvez contacter le fabricant ou le distributeur indiqués dans cette notice d’utilisation.
INFORMATIONS SUR LA GARANTIE DES PRODUITS COFRA - COFRA s.r.l. répond des produits présentant des défauts de conformité, à condition que le produit ait été utilisé correctement, dans le respect de sa destination 
d’usage et des dispositions présents dans la Notice d’utilisation. Afin de bénéficier de la garantie le client doit: en cas de défaut de conformité, contacter le Service Client qui lui fournira la démarche SAV à suivre, afin que le 
produit soit analysé et remis en état de conformité. 
La garantie ne sera applicable aux produits:
- Mal entretenus;
- Altérés pendant l’utilisation; 
- Endommagés extérieurement;
- Mal utilisés;
- Usagés et dont la date d’expiration est dépassée;
- Non nettoyés pour l’analyse du défaut;
- Non stockés correctement dans vos entrepôts et donc non plus adaptés à l’utilisation.
ÉVALUATION DES CHAUSSURES PAR L’UTILISATEUR: Général - Les chaussures de sécurité doivent être contrôlées/inspectées à intervalles réguliers, ou au moins avant chaque utilisation. La période d’obsolescence ne 
doit pas être dépassée. La durée de vie des chaussures dépend du degré d’usure et des conditions d’entretien, nettoyage et manutention. La liste suivante et les dessins relatifs peuvent aider l’utilisateur à vérifier l’état de 
santé des chaussures de sécurité.
Critères de vérification de l’état des chaussures de sécurité.
Les chaussures de sécurité doivent être remplacées lorsque l’un des signes d’usure suivants est constaté.
Certains des ces critères peuvent varier en fonction du type de chaussure et des matériaux utilisés:
- début d’une fissuration prononcée et profonde affectant la moitié de l’épaisseur du matériau supérieur (Figure 1.a);
- forte abrasion du matériau supérieur, en particulier si l’embout est visible (Figure 1.b);
- des zones dans la partie supérieure présentent des déformations ou des déchirures au niveau des coutures sur la tige (Figure 1.c);
- la semelle d’usure présente des fissures plus longues que 10 mm et plus profondes que 3 mm (Figure 1.d);
- écartement de la tige de la semelle supérieur à 15 mm de long et 5 mm de profondeur (Figure 1.g);
- la hauteur des crampons des semelles d’usure à crampons est à un endroit quelconque inférieure à 1,5 mm (Figure 1.e);
- la semelle intérieure d’origine (le cas échéant) présentant une  déformation ou un écrasement prononcés;
- destruction de la doublure ou des bords pointus de la protection des orteils pouvant causer des blessures (Figure 1.f);
- délaminage des matériaux dés semelles (Figure 1.h);
- déformation prononcée de la semelle d’usure due à l’exposition à la chaleur, entraînée par l’une des causes suivantes (Figure 1.i);
- jonction de 2 ou plusieurs crampons suite à la fonte du matériau;
- diminution de la hauteur d’un crampon quelconque à moins de 1,5 mm;
- fonte de l’extérieur du crampon, la semelle devenant visible;
- le mécanisme de fermeture n’est pas un état de fonctionnement (fermeture éclair, lacets, œillets, système d’ajustement).
En fonction des défauts constatés lors du contrôle des chaussures, COFRA s.r.l. s’engage à communiquer dans les plus brefs délais le résultat du contrôle même et d’éventuelles actions correctives des produits non-
conformes.
La DÉCLARATION DE CONFORMITÉ est disponibile sur le site internet  www.cofra.it.

Petit drapeau imprimé, 
cousu à l’intérieur de la 

chaussure

Prénom du fabricant

Marquage de conformité au Règlement UE 2016/425
EN ISO 20345:2022 Règle de référence

S3L FO SR Qualités requises et/ou catégorie de sécurité 
2503 Type ou famille de chaussure

TOMCAT Code article
ODL 1234567 Nombre de l’ordre de traval COFRA
EU 42 - UK 8 Nombre de la mesure de la chaussure

11/22 Date de fabrication (mois/année)

CONDITIONS D’ESSAI: COEFFICIENT DE FROTTEMENT
Condition A (glissement du talon vers l’avant, avec chaussure inclinée de 7°) ≥0,31
Condition B (glissement de la pointe vers l’arrière, avec chaussure inclinée de 7°) ≥0,36

CONDITIONS D’ESSAI: COEFFICIENT DE FROTTEMENT
Condition C (glissement du talon incliné de 7° vers l’avant) ≥0,19
Condition D (glissement de la pointe iclinée de 7° vers l’arrière) ≥0,22

De plus, ces chaussures, où l’exigence supplémentaire « SR » est marquée sur le drapeau, répondent aux exigences supplémentaires d’antidérapance suivantes sur une surface en céramique recouverte de glycérine:
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Table I:

ADDITIONAL
SYMBOLS

ADDITIONAL SAFETY 
REQUIREMENTS

EN ISO 20345:2022 EN ISO 20347:2022
Requirements

EN ISO 20345:2022 o EN 
ISO 20347:2022

SB S1 S2 S3 S3L S3S S4 S5 S5L S5S S6 S7 S7L S7S OB O1 O2 O3 O3L O3S O4 O5 O5L O5S O6 O7 O7L O7S

- Closed seat region O X X X X X X X X X X X X X O X X X X X X X X X X X X X The heel area must 
be closed

- Toe cap resistant to 200 Joule X X X X X X X X X X X X X X - - - - - - - - - - - - - -

- Toe cap resistant to a 
compression of 15 kN X X X X X X X X X X X X X X - - - - - - - - - - - - - -

A Anti-static footwear O X X X X X X X X X X X X X O X X X X X X X X X X X X X
Electrical resistance 

>100 kΩ and ≤1000 
MΩ

E Energy absorption in the 
heel region O X X X X X X X X X X X X X O X X X X X X X X X X X X X Absorbed energy 

≥20 J

FO Resistance to fuel oil O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O Increase of volume 
≤12%

WPA Water resistant upper O - X X X X - - - - X X X X O - X X X X - - - - X X X X Absorption ≤30%
Penetration ≤0,2 g

P Penetration resistance (metal) O O - X - - - X - - - X - - O O - X - - - X - - - X - - ≥1100 N

PL Penetration resistance (NO 
metal φ  4,5 mm) O O - - X - - - X - - - X - O O - - X - - - X - - - X - No perforation at 

1100 N

PS Penetration resistance (NO 
metal φ  3,0 mm) O O - - - X - - - X - - - X O O - - - X - - - X - - - X

Average perforation 
force ≥1100 N

Single perforation 
force ≥950 N

CI Cold insulation O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O
Decrease of 

temperature after 30 
minutes at -17 °C 

≤10 °C

HI Heat insulation O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O
Increase of 

temperature after 30 
minutes at 150 °C 

≤22 °C
C Partially conductive footwear O - - - - - - - - - - - - - O - - - - - - - - - - - - - Electrical resistance 

≤100 kΩ

HRO Heat resistance of outer sole O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O No sign of fusion and/
or breaking

AN Malleolus protection O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O
Average transmitted 

energy:≥10 kN
single ≥15 kN

WR Water resistance of the 
complete footwear O O - - - - - - - - X X X X O O - - - - - - - - X X X X No water penetration

M Foot arch protection footwear O O O O O O O O O O O O O O - - - - - - - - - - - - - -
Residual height after 

impact:
size 41 and 42 ≥40,0 

mm

CR Cut resistance upper O O - O O O - O O O - O O O O O - O O O - O O O - O O O Index of cut resistance 
≥2,5

SR Slip resistance
(ceramic with glycerol) O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O ≥0,19 (t. 7°)

≥0,22 (p. 7°)

LG Footwear for ladders O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O Waist edge dimension 
adequate  for ladders

SC Abrasion resistance of the 
overcap O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O O No through holes after 

8000 abrasion cycles

Figure I:

Figure a Figure b Figure c

Figure d Figure e Figure f

Figure g Figure h Figure i

X = Compulsory for the relevant category
O = Optional, applicable in addition to the compulsory requirements if marked
- = Requirement not applicable.
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RACCOLTA CARTA
Verifica le disposizioni del tuo Comune
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SAFETY CATEGORIES
A Antistatic footwear

EN ISO 20345:2022
Footwear with toe 
protection against 
200 J impact

SB -

E Energy absorption of seat region S1 A + E + closed heel area

FO Resistance to fuel oil of outsole S1 P S1 + Metal anti-perforation insert resistant to a nail φ 4,5 mm

P Penetration resistance
(metal insert)

S1PL S1 + Non-metal anti-perforation insert resistant to a nail 
φ 4,5 mm

S1PS S1 + Non-metal anti-perforation insert resistant to a nail 
φ 3,0 mm

PL Penetration resistance
(non-metal insert)

S2 S1 + WPA

S3 S2 + P + sole with cleats

PS Penetration resistance
(non-metal insert)

S3L S2 + PL + sole with cleats

S3S S2 + PS + sole with cleats

S6 S2 + WR

S7 S3 + WR

HRO Resistance to hot contact of outsole
S7L S3L + WR

S7S S3S + WR
S4 closed heel area + A + E

CI Cold insulation of sole complex

S5 S4 + sole with cleats + P

S5L S4 + sole with cleats + PL

S5S S4 + sole with cleats + PS

HI Heat insulation of sole complex

EN ISO 20347:2022
Footwear without toe 
protection

OB -

WR Water resistant footwear O1 A + E + closed heel area

WPA Water resistant upper O1P O1 + Metal anti-perforation insert resistant to a nail φ 4,5 mm

M Metatarsal protection O1PL O1 + Non-metal anti-perforation insert resistant to a nail 
φ 4,5 mm

AN Ankle protection O1 PS O1 + Non-metal anti-perforation insert resistant to a nail 
φ 3,0 mm

CR Cut resistance of upper
O2 A + E + WPA

O3 O2 + P + sole with cleats

SC Scuff cap abrasion

O3L O2 + PL + sole with cleats

O3S O2 + PS + sole with cleats

O6 O2 + WR
O7 O3 + WR

SR Slip resistance
(ceramic with glycerine)

O7L O3L + WR
O7S O3S + WR

O4 closed heel area + A + E

O5 O4 + sole with cleats + P

LG Ladder Grip
O5L O4 + sole with cleats + PL

O5S O4 + sole with cleats + PS

Технический регламент таможенного союза «О безопасности средств индивидуальной защиты»

STANDARDS
Regulation (EU) 2016/425 Of the European Parliament and of the Council on Personal Protective Equipment

EN ISO 20344:2021 Personal Protective Equipment - Test methods for footwear 

EN ISO 20345:2022 Personal Protective Equipment - Safety footwear

EN ISO 20347:2022 Personal Protective Equipment - Occupational footwear

EN ISO 13287:2019 Personal protective equipment - Footwear - Test method for slip resistance

EN 61340-5-1:2016 Protection of electronic devices from electrostatic phenomena – General requirements

EN ISO 17249:2013+AC:2014 Safety footwear with resistance to chain saw cutting

EN 15090:2012 Footwear for firefighters

EN ISO 20349-1:2017/A1:2020 Personal protective equipment - Footwear protecting against thermal risks in foundries and welding - Part 1 - 
Requirements and test method for protection against risks in foundries

A.N.C.I. Servizi Srl a Socio Unico 
- CIMAC - via Aguzzafame 60/b - 
27029 Vigevano (PV), I, NB 0465


